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. Des emplacements pour le stationnement visiteurs 
devront être regroupés sous forme de poches au sein du périmètre de l'opération.

L'accès vers et depuis la RD18 devra conserver la visibilité sur la RD et être sécurisé.





Orientations d’Aménagement pour la zone UCa 

Objectifs : irriguer et intégrer ce quartier avec le reste du bourg 

Atouts et contraintes du site : 

La zone UCa se trouve au sein du tissu urbain dans le prolongement du centre-bourg, à côté de la 
gendarmerie et à proximité de la mairie. Elle est localisée au contact direct de la Cité des Corbérantes et 
est desservie par le Chemin rural des Corbérantes au nord. Cette position lui confère un atout indéniable 
pour le développement d’une offre mixte : habitat et services. 

Les objectifs de l’aménagement : 

La zone est destinée à accueillir une programmation mixte dédiée aux services et aux logements. 

L’offre de logements devra privilégier l’habitat pour public spécifique (personnes âgées…) et/ou des 
catégories de logement déficitaires à l’échelle communale (logements aidés, petits logements…). 

Le développement du site pourra être complétée par l’accueil d’activités de service et profession libérale 
afin d’offrir aux habitants du village mais aussi des communes voisines, de nouveaux services.  

L’organisation de principe de ce secteur est précisée sur le document annexé aux orientations 
d’aménagement. 

Les principes d’aménagement 

Les stationnements : 

Les stationnements de surface seront limités. Des emplacements pour le stationnement visiteurs devront 
être regroupés sous forme de poches au sein du périmètre de l'opération. 

Desserte et liaison douce : 

L’accès pour les véhicules sera privilégié au nord, sur les extrémités est et ouest du site. Les voies 
internes à la zone seront dotées, de chaque côté, de trottoirs, et agrémentées de plantations d’arbres 
d’alignement. Une liaison dédiée exclusivement aux modes actifs, orientée nord sud, sera aménagée 
permettant de desservir l’ensemble du site. 

Orientations paysagères et environnement : 

Les haies et alignements végétaux identifiés au schéma d’orientations devront être préservés et intégrés 
à l’aménagement. 
Les franges du site avec la zone agricole, devront être traitées par une zone tampon végétalisée. Cette 
zone tampon pourra être composée de haies et de boisements.  
Les jardins et espaces publics paysagés seront composés d’espèces locales et indigènes de l’Ile de 
France. 
Les aires de retournement, de stationnement et les liaisons douces devront être réalisées en matériaux 
perméables. 
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